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RÉFUBUQ.UE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°x^ l - ÉC /Afô|6c: d^ 2 3 HARS 2018

Mettant en demeure monsieur ROBIN Richard Antoine d'assurer la mise en sécurité de

l'installation électrique ainsi que la réfection, de manière pérenne, du dispositif de collecte et

d'évacuation des eaux usées du logement sis en fond de cour au n 23, rue du XTV juillet à

Cayenne, parcelle AH 94

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1, L.1331-26, et suivants, ainsi

queFarticleL.1337-4;
VU les articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de l'habîtation ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé en date du 09 mars 2018 ;
CONSrDERANT que l'installation électrique du logement loué par Monsieur ROBIN Richard
Antoine à Madame MARJNAO SILVA Marcia et ses trois enfants mineurs sis en fond de cour au

n°23, rue du XFV juillet à Cayenne, parcelle AH 94, n'est pas sécuritaire, que des eaux usées sont

directement accessibles dans le séjour et dans le jardin sous la fenêtre du séjour, et qu'en conséquence

cette situation présente un danger imminent pour la sécurité des occupants, notamment des enfants

mineurs ;

CONSIDERANT, dès lors, qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les

risques susvises ;

ARRETE

Article l : Monsieur ROBIN Richard Antoine, bailleur du logement sis- en fond de cour au n°23, rue

du XF/ juillet à Cayenne, parcelle AH 94, est mis en demeure, à compter de la notification du présent

arrêté de prendre les mesures suivantes, dans le délai de 7 jours afin d'assurer :

la mise en sécurité de l'installation électrique
la réfection, de manière pérenne, du dispositif de collecte et d'évacuation des eaux usées

du logement de Madame MARJNAO SILVA Marcia et ses. trois enfants mmeurs sis en fond de cour

au n°23, rue du XIV juillet à Cayenne.

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la

résorption de Pinsalubrité de l'immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à

la poursuite de la procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L.1331-26 et
suivants du code de la santé publique.

Article 2 : En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l'article l à compter de la

notification de la présente mise en demeure, il sera procédé d'office aux travaux, aux frais du bailleur
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indiqué à l'article l. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions

directes.

Article 3 : Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont

passibles des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337- 4 du code de la santé publique.

Le non respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et suivants

du code de la construction et de l'habitation est également passible de poursuites pénales dans les

conditions prévues par Farticle L.521-4 du même code.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au bailleur mentionné à Particle l et à Poccupante.

Le présent arrêté sera également affiché à la mairie de Cayemie ainsi que sur l'immeuble.

Il sera transmis à madame le maire de Cayenne, au procureur de la République ainsi qu'à la chambre

départementale des notaires.

Article 5 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond — BP 7008 -

97307 Cayenne Cedex.

- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la

santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif — 7 rue Schœlcher

-BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'înterrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deiuc mois, la décision est juridiquement qualifiée de

rejet implicite).

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayenne et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

L^-.l. .-_..;'^

.ï'f'i^-U-^/-;; ^,'f '' •''
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RÉFUBUÏBJS FHAMCAtiE

PREFET DE LA RÉGION GUYANE
Le Cabinet
Bureau de la
communication
interministérielle /,^^/- ;••./ _^\ i A:^"\'IC,.~
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Arrêté portant modification à l'Arreté n°2017-197/12/ARS/SCOMPSE du 13 décembre 2017 portant
application pour l'année 2018 de l'arreté n" 788 sg/2d-2b/2009 du 22 avril 2009 déterminant une zone de

lutte contre les moustiques en Guyane.

LE PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L1311-4, L 3114-5, L 3114-7 et R 3114-9 ;

VU la loi n°64-t246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques, modifiée par la loi n°2004-809 du 13 août 2004
relatives aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 pris pour l'application de la loi précitée, relative à la lutte contre les moustiques, modifié
par le décret n°2005-1763 du 30 décembre 2005 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les
régions et départements ;

VU le décret n°2005-1763 du 30 décembre 2005 pris pour l'application des articles 71 et 72 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative
aux libertés et responsabilités locales, et modifiant le code de ia santé publique (dispositions réglementaires), ainsi que le décret n°65-
1046 du 1 " décembre 1965 pris pour l'application de la loi nli64-1 246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ;

VU l'arrêté du 23 avril 1987 concernant la lutte contre les maladies humaines transmises par les insectes ;

VU l'arrêté préfectoral n°788 sg/2d-2b/2009 du 22 avril 2009 déterminant une zone de lutte contre les moustiques en Guyane ;

VU l'absence d'autorisation de mise à disposition sur le marché pour le produit Cislin Suspension VO ;

VU la décision relative à une demande d'autorisation de mise à disposition sur le marché de la famille de biocides K-Othrine SC25 (AMIVI
FR-2017-0026) de l'ANSES du 3 juillet 2017 ;

VU l'avis du CODERST du 8 novembre 2017 ;

VU l'arrêté n°2017-197/12/ARS/SCOMPSE du 13 décembre 2017 portant application pour l'année 2018 de l'arrêté n° 788 sg/2d-2b/2009
du 22 avril 2009 déterminant une zone de lutte contre les moustiques en Guyane

Sur proposition du Directeur général de l'ARS de Guyane,

ARRÊTE :
Article 1 :
L'article 4 de l'Arrêté n°2017-197/12/ARS/SCOMPSE du 13 décembre 2017 est abrogé et est remplacé par le texte suivant :
« Les traitements sont adaptés aux observations de terrain. Les opérations de démoustication, anti-lan/aires et anti-adultes, contre les
moustiques vecteurs, sont réalisées par voie terrestre, de façon manuelle ou par utilisation d'engins mécaniques. Les substances
autorisées pour les traitements mis en œuvre par la DDAS sont récapitulées ci-après :

Matières actives

Bti

Bti

Deltaméthrine

Nom commercial et formulation

Vectobac G granulés

Vectobac12AS

Aqua K-Othrine Emulsion aqueuse 2 %

Doses utilisées par la DDAS

10à20kg/ha

12,5 litres pur/ha

1g/ha

Utilisation

Larvicide

Larvicide

Adulticide

En fonction des évolutions de la réglementation, de nouvelles substances pourraient être autorisées en cours d'année. Avant d'y avoir
recours, la DDAS devra en informer l'ARS, et un arrêté modificatif au présent arrêté sera alors émis.

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté ne2017-197/12/ARS/SCOMPSE du 13 décembre 2017 sont inchangés.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours devant le tribunal administratif de Cayenne dans un délai de deux mois à compter de sa
publication dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de Guyane.

Article4^
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Président de la Collectivité Territoriale, le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de
Guyane, les Maires des communes de la Guyane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Fexécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Guyane.

'l 3 HARS 2018
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet de la Région Guyane
Agence Régionale de Santé

ARRETE PREFECTORAL ?JLlî- fâ |tV^|,5c c^ 2 3 ^3 ^g^

Portant restriction d'usage de l'eau destinée à l a consommation humaine du village de Kaw

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA GUYANE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique, et notamment les articles R.1321-26 à R.1321-30.

VU l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et eaux
destinées à la consommation humaine.

VU le décret du 02 août 2017 relatif à la nomination de Monsieur Patrice Faure, en qualité de Préfet
de la région Guyane.

CONSIDERANT que les prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire par l'Agence
régionale de santé de Guyane ont mis en évidences des dépassements fréquents et récurrents des
exigences de qualité des paramètres microbiologiques sur l'eau distribuée par le réseau du village
de KAW sur la commune de Régina.

CONSIDERANT les alertes transmises à la mairie de Régina par l'Agence Régionale de Santé,
l'informant de la mauvaise qualité de l'eau distribuée à Kaw et lui demandant de prendre des mesures
correctives, notamment par la remise en service d'un système de désinfection de l'eau.

CONSIDERANT que la collectivité n'a pas pris les mesures correctives pour rétablir une distribution
de l'eau conforme à la réglementation.

CONSIDERANT que la distribution de l'eau en Fêtât constitue un risque pour la santé des personnes,
en raison de la présence de micro-organismes qui pourraient être responsables de maladies telles
que gastro-entérite, parasitose, hépatiteA.

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Général de i'Agence Régionale de Santé

ARRETE

Article 1 : L'eau distribuée par le village de Kaw ne peut être utilisée en ['état pour les usages
alimentaires de la population (boisson, préparation des aliments, etc...) ni pour l'hygiène corporelle
des personnes sensibles (enfants, personnes âgées ou immunodéprimées, femmes enceintes).Ces
éléments seront portés à la connaissance des usagers, ainsi que la note d'information ci jointe.

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification et restera en vigueur jusqu'à
notification d'un nouvel arrêté actant la mise en place d'un système de désinfection et le
rétablissement de la conformité de l'eau distribuée aux critères réglementaires de consommation.

Article 3 : Le présent arrêté est affiché en mairie de Régina ainsi qu'à la mairie annexe du village de
Kew afin d'être porté à la connaissance de la population.

.Article 4 : Monsieur ie Maire de Régina est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le Préfet de la Région Guyane

ARS - R03-2018-03-23-002 - Arrêté n°2018-62-ARS-SE du 23 mars 2018 portant restriction d'usage de l'eau destinéee à la consommation humaine du village de
Kaw 9



ARS

R03-2018-03-19-016

Arrêté n°56/ARS/DOSA du 19 mars 2018 fixant pour

l'année 2018 le coefficient global des établissements de

Santé

ARS - R03-2018-03-19-016 - Arrêté n°56/ARS/DOSA du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 le coefficient global des établissements de Santé 10



ARS - R03-2018-03-19-016 - Arrêté n°56/ARS/DOSA du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 le coefficient global des établissements de Santé 11



ARS - R03-2018-03-19-016 - Arrêté n°56/ARS/DOSA du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 le coefficient global des établissements de Santé 12



ARS

R03-2018-03-20-002

Arrêté n°57/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le

coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre

Hospitalier de Cayenne

ARS - R03-2018-03-20-002 - Arrêté n°57/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre Hospitalier de Cayenne 13



ARS - R03-2018-03-20-002 - Arrêté n°57/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre Hospitalier de Cayenne 14



ARS

R03-2018-03-20-003

Arrêté n°58/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le

coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre

Hospitalier de l'Ouest Guyanais

ARS - R03-2018-03-20-003 - Arrêté n°58/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre Hospitalier de l'Ouest
Guyanais 15



ARS - R03-2018-03-20-003 - Arrêté n°58/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre Hospitalier de l'Ouest
Guyanais 16



ARS

R03-2018-03-20-004

Arrêté n°59/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le

coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre

Hospitalier de Kourou

ARS - R03-2018-03-20-004 - Arrêté n°59/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre Hospitalier de Kourou 17



ARS - R03-2018-03-20-004 - Arrêté n°59/ARS/DOSA du 20 mars 2018 fixant le coefficient de transition au 1er mars 2018 du Centre Hospitalier de Kourou 18



Cabinet

R03-2018-03-23-005

arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste

'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018

course cycliste grd prix France pare brise du 25 mars 2018

Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 19



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 20



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 21



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 22



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 23



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 24



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 25



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 26



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 27



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 28



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 29



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 30



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 31



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 32



Cabinet - R03-2018-03-23-005 - arrêté portant autorisation d'organiser une course cycliste 'grand prix France pare brise "le 25 mars 2018 33



DEAL

R03-2018-03-26-001

Arrete portant autorisation d’occupation temporaire du

domaine public fluvial pour l’installation de 2 pontons

flottants et d’une cale de mise à l’eau au droit de la

parcelle F n°1535 sur le Fleuve Kourou territoire de la

commune de Kourou

DEAL - R03-2018-03-26-001 - Arrete portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour l’installation de 2 pontons flottants et d’une
cale de mise à l’eau au droit de la parcelle F n°1535 sur le Fleuve Kourou territoire de la commune de Kourou 34



DEAL - R03-2018-03-26-001 - Arrete portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour l’installation de 2 pontons flottants et d’une
cale de mise à l’eau au droit de la parcelle F n°1535 sur le Fleuve Kourou territoire de la commune de Kourou 35



DEAL - R03-2018-03-26-001 - Arrete portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour l’installation de 2 pontons flottants et d’une
cale de mise à l’eau au droit de la parcelle F n°1535 sur le Fleuve Kourou territoire de la commune de Kourou 36



DEAL - R03-2018-03-26-001 - Arrete portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour l’installation de 2 pontons flottants et d’une
cale de mise à l’eau au droit de la parcelle F n°1535 sur le Fleuve Kourou territoire de la commune de Kourou 37



DRL

R03-2018-03-26-002

Mandatement d'office sur le budget primitif de la Mairie de

Kourou (FIPHFP)

Arrêté portant mandatement d'office sur le budget primitif de la Mairie de Kourou de la somme de

19 060 € au profit du FIPHFP
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